
  
 

 

 
 

L’artisanat, 1ere entreprise de France, au cœur des 
projets de reconversion professionnelle des Français  
 
Les Chambres de métiers et de l’artisanat dévoilent une vaste étude sur 
la reconversion vers les métiers de l’artisanat. Face aux bouleversements 
du monde du travail, une réalité s’impose : l’artisanat est devenu la voie 
privilégiée des reconversions professionnelles en France. 
 
« Les métiers de l’artisanat suscitent un véritable engouement, je le constate 
à chaque rencontre sur le terrain. Et cela se traduit dans les chiffres. » se 
réjouit Joël Fourny, président de CMA France.  En 2023, plus de 200 000 
personnes ont choisi l’artisanat pour changer de vie professionnelle. C’est le 
premier enseignement de l’étude lancée par CMA France et réalisée avec 
l'ISM auprès de 3 215 chefs d’entreprises artisanales et de 670 apprenants en 
formation de reconversion : la reconversion est un phénomène massif qui 
traverse tous les métiers et toutes les fonctions, créateur, salariés ou 
apprentis, de l’artisanat. 
  
Parmi les 235 000 personnes en reconversion dans l’artisanat en 2023, on 
compte :  

• 160 000 salariés ont rejoint une entreprise artisanale, parmi lesquels 
100 000 qui ont effectué un changement radical de métier soit 10% 
des effectifs du secteur,  

• 75 000 créateurs d’entreprise. 

 
Une quête de sens avant tout 
Au-delà de l’ampleur du phénomène, l’étude révèle en premier lieu des 
motivations qui se rejoignent, tous profils confondus. Les métiers de 
l’artisanat répondent à des aspirations profondes, ce sont des métiers 
passion : utilité, travail concret, autonomie, créativité, équilibre entre vie 
personnelle et vie professionnelle. L’artisanat n’offre pas seulement un 
emploi, il offre un projet de vie. 
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Près d’une personne sur deux, qu’elle soit salariée ou entrepreneure, cite la 
quête de sens comme première motivation. Derrière ces chiffres, le message 
est clair : la reconversion vers l’artisanat est d’abord choisie et non subie. 
 
Viennent ensuite parmi les motivations citées : 

• 27 % des créateurs en reconversion souhaitent mieux concilier vie 
familiale et vie professionnelle. 

• 19 % des créateurs en reconversion des évoquent des conditions de 
travail difficiles dans leur emploi précédent. 

 

La reconversion ouvre fréquemment la voie à l’entrepreneuriat 
La reconversion par la création d’entreprise artisanale témoigne d’une quête 
d’autonomie et s’est fortement accélérée ces dix dernières années, 
notamment depuis la crise sanitaire. L’étude le montre, c’est une dynamique 
durable.  

• 1 /3 des chef d’entreprise dans l’artisanat est aujourd’hui issu d’une 
reconversion professionnelle. 

Parmi eux :  
• 26 % étaient issus d’une reconversion il y a 10 ans. 

• 39 % étaient issus d’une reconversion il y a 3 à 5 ans. 

Cette dynamique n’est pas liée à un simple effet post-crise, elle est durable.  

 
Un effet structurant pour l’économie de proximité  
Au-delà des parcours individuels, la création ou la reprise d’entreprise 
artisanale, structurent durablement l’économie locale. Elles maintiennent 
un service de proximité, soutiennent l’emploi non délocalisable, favorisent la 
transmission des savoir-faire et alimentent la vitalité économique des 
territoires. 
 
« 75 000 entrepreneurs en reconversion qui ont créé leur entreprise 
artisanale, c’est un signal fort pour l’économie de notre du pays et le signe 
d’une véritable confiance en l’avenir.  
 
 



  
 

 

 
Parmi ces entrepreneurs, 40% sont des femmes, ce qui témoigne de la 
féminisation de nos 250 métiers et du rôle croissant des femmes dans le 
dynamisme de l’artisanat, dont je me réjouis. » commente Joël Fourny.  
 
 
La reconversion professionnelle, une opportunité stratégique pour 
l’avenir de la première entreprise de France 
La reconversion est une opportunité pour l’artisanat car c’est un secteur 
dynamique qui recrute : 150 000 postes sont aujourd’hui à pourvoir dans les 
entreprises artisanales. A l’échelle nationale, 57 % des métiers de l’artisanat 
sont aujourd’hui considérés comme en tension, et ce taux dépasse même 
70 % dans certaines activités spécifiques.  
 

• 68 % des artisans se déclarent favorables à l’embauche d’une 
personne en reconversion. 

• 30 % ont déjà franchi le pas. 

Les artisans reconnaissent dans les profils en reconversion la motivation, 
l’engagement la maturité et la passion du métier.  
 
À cela s’ajoute un enjeu majeur : celui de la transmission, avec 300 000 
entreprises à reprendre dans les dix prochaines années.  
 
« Les reconversions ne sont pas un ajustement marginal : elles constituent 
un levier stratégique pour l’avenir de nos TPE. Car sans ces femmes et ces 
hommes pour créer, reprendre et faire vivre les entreprises, les conséquences 
seraient majeures pour nos centres-villes et nos centres-bourgs. Privés de ces 
activités essentielles, ces espaces se vident, les vitrines se ferment et le lien 
social s’effrite. À terme, c’est un appauvrissement profond de nos territoires 
qui s’installe, accompagné d’un véritable risque de fracture sociale. » ajoute 
Joël Fourny. 
 
 
 
 
 



  
 

 

 
L’accompagnement, la clé pour une reconversion réussie 
L’accompagnement constitue un facteur déterminant de réussite dans un 
projet de reconversion.  
 
Le réseau des Chambres de métiers et de l’artisanat accompagne les 
porteurs de projet à chaque étape de leur parcours : clarification du projet 
professionnel, formation, création ou reprise d’entreprise et développement 
de l’activité.  
 
Cet appui structuré permet de sécuriser les parcours et d’augmenter 
significativement les chances de réussite : 75 % des entreprises 
accompagnées au moment de leur création sont encore en activité trois ans, 
contre seulement 50 % pour celles qui ne bénéficient pas 
d’accompagnement. Le taux de survie est encore plus important pour ce qui 
concerne les reprises :  quasiment 100% des entreprises accompagnées sont 
pérennes à 3 ans après leur reprise.  
 
« L’artisanat, la première entreprise de France n’est pas seulement un 
secteur économique : c’est un pilier de cohésion sociale, d’emploi local et de 
dynamisme territorial. La reconversion est une opportunité immense, à la 
fois pour la pérennité de nos métiers et de nos savoir-faire, et pour tous ceux 
qui cherchent une voie professionnelle d’avenir. Dans un pays en quête de 
sens et de stabilité professionnelle, l’artisanat apporte des réponses 
concrètes. » conclut Joël Fourny.  
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